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Motion du CDEN du 26 avril 2010

Monsieur le Préfet, Monsieur le Président du Conseil Général, Mesdames et Messieurs les membres du CDEN,

Nous voici convoqués pour émettre un avis sur la préparation de la rentrée 2010. Pour ce faire nous avons reçu une documentation qui pour être épaisse ne fait aucunement apparaître la réalité de terrain. Ainsi devons-nous être des spécialistes de la lecture de tableaux administratifs sans glossaire. Nous insistons donc pour que les documents préparatoires à ce conseil soient clairement lisibles pour les parents d'élèves que nous sommes, ainsi que pour les élus présents. Monsieur l'Inspecteur d'Académie va nous demander de nous prononcer pour ou contre des mesures qui ne sont pas explicites.

Nous ne trouvons pas, Monsieur L’Inspecteur, la liste exhaustive des postes que vous souhaitez fermer ou ouvrir, il nous faut pour cela consulter la presse, ce qui illustre bien l'estime et la considération que vous accordez à notre avis. Nous demandons depuis des années le rétablissement des commissions de travail issues du CDEN, ainsi que les rapports non remis des commissions qui se sont déjà tenues dans ce cadre. Notre demande est systématiquement rejetée. Devons-nous en déduire que les conclusions de ces commissions ne sont pas en adéquation avec la politique du Ministère que vous tentez d'appliquer ? 

Depuis six ans le Conseil Général doit établir la sectorisation des collèges après avis du CDEN, et l'Education Nationale devrait présenter les moyens qu'elle souhaite leur accorder. En bouleversant l'ordre des décisions, en convoquant une commission technique paritaire la veille des vacances scolaires de printemps et un CDEN une semaine après la rentrée de ces mêmes vacances, en refusant d'établir la carte scolaire avant les élections régionales, sous le fallacieux prétexte de ne pas influencer ces mêmes élections, vous privez le CDEN de tout son sens. Si pour conclure, vous optez, comme vos prédécesseurs nous y ont habitués, pour une prise de décision unilatérale inverse à l'avis de ce CDEN, vous prendrez, Monsieur l'Inspecteur, la responsabilité d'engager toute la communauté éducative dans des actions de terrain qui ne peuvent que nuire à la sérénité des apprentissages de tous les enfants de la république.

Nous sommes conscients que vous ne faites ici qu'appliquer concrètement les suppressions de postes que vous réclame Monsieur le Ministre de l'Education.  Cependant nous tenons à vous rappeler que vous gérez ici des êtres humains en construction, non un stock de produits d'hygiène et de beauté, et que tous les enfants de la République se valent, sans discrimination des capacités supposées de leurs  parents, que l'Etat leur accorde la plus extrême attention. La FCPE 86 ne répétera jamais assez combien elle est attachée à une école publique, laïque et gratuite de qualité pour tous. 

A la rentrée 2010 nous ne voulons pas que des élèves soient 28 à 30 par classe, et surtout pas dans une école qui comporte une classe d'intégration. Ces mêmes classes auront aussi le devoir d’accueillir des élèves dont les parents appartiennent à la communauté des gens du voyage ainsi qu’à plein temps des enfants en situation de handicap avec ou sans AVS.

Si ces classes doivent en plus régulièrement voir leur fonctionnement perturbé par le non remplacement de l'enseignant d'une autre classe de l'école, dans les déplorables conditions de perte de deux heures hebdomadaires appliquées depuis deux ans,  sans être devins nous prévoyons que les élèves dans de telles conditions ne pourront pas apprendre. Il restera encore à espérer que ces classes soient pourvues d'un enseignant formé, et non d'un stagiaire sans aucune compétence ni pédagogique, ni psychologique, et que les locaux possèdent des surfaces extensibles qui permettent à chaque élève de travailler.

La FCPE 86 le dit et le redit, la politique de disqualification de l'école publique menée par les Ministres successifs et accélérée depuis peu, conduit à la destruction de cette école de la République, socle de notre avenir commun.  
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